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N°2025-02 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 16 JUIN 2025 

 
Membres en exercice : 
Présents : 
Représentés/Pouvoirs : 
Excusés : 
Votants : 

112 
36 
21 
55 
57 

Lôan deux mille vingt-cinq, 
Le seize juin, 
Le Comit® Syndical du SATESE 37 l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ quatorze 
heures trente ¨ la Maison des Sports de Par­ay-Meslay, 37210, en s®ance publique, 
sous la pr®sidence de Monsieur Jo±l PELICOT, Pr®sident. 

 
Date de convocation : 
Date dôenvoi de la convocation : 
Date de publication : 

 6 juin 2025 
 6 juin 2025 
  

DIFFUSION 
Original : 
Copie : 

 
Registre 
Collectivités adhérentes 
Délégués titulaires 
Site internet + Affichage 

 

Madame Stéphanie RIOCREUX, 1ère Vice-Présidente, chargée des finances et de la communication externe et 
déléguée de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire, a été élue Secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour  
 

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 24 mars 2025 

 

Politique  

1. Charte de lô®lu local : lecture et mise à disposition 

2. Politique & objectifs 2025 : projet 

Administration Générale  

3. Comités Syndicaux 2025 : calendrier 

4. Suivi des délégations de compétence : actualisation 

Ressources Humaines  

5. Tableau des effectifs : actualisation 

6. Protection Sociale Complémentaire « Agents de droit privé » : propositions 

7. Plan de formation 2025 : projet 

Finances  

8. Exercice 2025 ï Budget 22700 : virement de crédits n°1 

9. Exercice 2025 ï Budget 22700 : décision modificative n°1 

Communication  externe  

10. Plan de communication externe 2025 : projet 

Hygiène & Sécurité  

11. Plan dôaction Hygi¯ne & S®curit® 2025 : projet 

Questions diverses  
 

 
  

Le (la) secrétaire de séance,  

Madame Stéphanie RIOCREUX 

Le Président, 

Monsieur Joël PELICOT 
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Monsieur le Président accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 
 
Il est donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut 
donc valablement délibérer. 
 
Pas dôautres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 
 
Le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 2 décembre 2024 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
Ouverture de la séance à 14h30. 
 
Monsieur le Président inform e lôAssemblée sur la néc essi té de rajouter à l ôordre du jour un point  
dont la notion d ôurg ence est constatée .  
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à lôunanimité des votes, se prononce favorablement sur cette inscription 
à lôordre du jour de la présente séance.  
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POLITIQUE 

 

1- Charte de lô®lu local : lecture et mise à disposition  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Comme suite à la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 qui exige, lors de la première réunion de l'assemblée délibérante, la lecture et 
la distribution de la charte de l'élu local définie à l'article L1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
le SATESE 37 souhaite mettre ¨ disposition un document sp®cifique ¨ destination de lôensemble des membres du Comit® 
Syndical. 

 

Ce document, volontairement synthétique, reprend les sept principes fondamentaux de ladite charte et sert ainsi de guide de 
bonnes pratiques aux Elu(e)s pour assurer l'exercice de leur mandat syndical dans l'intérêt général, favorisant ainsi l'efficacité et 
la transparence de l'action du SATESE 37. 

 

Monsieur le Président procède à la lecture dudit document, tel que ci-annexé. 

 

Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ prendre acte de cette lecture et de la charte mise ¨ leur disposition. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  lôexpos® de Monsieur le Pr®sident, 

Après lecture, 

 

PREND ACTE de la lecture en séance de la charte de lô®lu local par Monsieur le Président, 

 

NOTE que ladite charte, ci-annexée, est mise à la disposition des membres de lôAssembl®e d®lib®rante. 

 

  



 Comité Syndical du 16 juin 2025 ï Procès-verbal 

 

5 / 84 

 

2- Politique et object ifs 2025  : projet  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Chaque ann®e, lôAssembl®e d®lib®rante est invit®e ¨ se prononcer sur la politique Qualit® du SATESE 37. 

 

Cette politique, établie en fonction du contexte dans lequel évolue le syndicat, se décline au travers de différents objectifs 
répondant aux orientations déterminées préalablement par les Elu(e)s. 

 

Dans le cadre dôune d®marche ç responsable » intégrant les enjeux du développement durable, la Direction propose de fonder 
la stratégie du syndicat sur 3 axes, à savoir : 

 

V pr®server lôenvironnement 

V favoriser  la cohésion sociale/sociétale  

V promouvoir une économie responsable  

 

Des enjeux qui, finalement, ont toujours ®t® au cîur des pr®occupations du SATESE 37. 

 

Voir document joint en annexe. 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, par un vote unanime, 

 

FIXE la politique qualité 2025 et 

 

DÉTERMINE les objectifs correspondants tels que ci-annexés. 
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ADMINISTRATION GENERALE  
 

Point urgent ï Suivi des délégations de compéten ce : actualisation  

 

Monsieur le Président expose, 

 

ü Commune de Luzé : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 
ü Commune de Beaumont-Louestault : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 
 

Il sôagit de prendre acte du suivi des d®l®gations de comp®tence comme suit : 

 

Collectivité  Compétence  Adhésion  Retrait  

Commune de Luzé Contrôle des raccordements AC 01/07/2025 / 

Commune de  
Beaumont-Louestault 

Contrôle des raccordements AC 01/07/2025 / 

 

Le Comité Syndical 

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, 

 

Assainissement collectif  

 

ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Luzé pour la compétence « Contrôle des raccordements ï Assainissement collectif », à 
compter du 1er juillet 2025, 

 

ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Beaumont-Louestault pour la compétence « Contrôle des raccordements ï 
Assainissement collectif », à compter du 1er juillet 2025, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 

 

DIT que cette d®lib®ration sera notifi®e ¨ lôex®cutif de chacun des membres du Syndicat, apr¯s contr¹le de l®galit®. 

 

 

3- Comités Syndica ux 2025 : calendrier  

 

Monsieur le Pr®sident informe lôAssembl®e de la date des prochaines r®unions : 
 

Lundi 29 septembre 2025  
Lundi 1 er décembre 2025  
 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay -Meslay  
 
Avis favorable du Comité Directeur du 19 mai 2025. 
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4- Suivi des délégations de compétence  : actualisation  

 

Monsieur le Président expose, 

 

ü Commune de Crouzilles : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 
ü Commune de La Tour-Saint-Gelin : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 
 

Il sôagit de prendre acte du suivi des d®l®gations de comp®tence comme suit : 

 

Collectivité  Compétence  Adhésion  Retrait  

Commune de Crouzilles Contrôle des raccordements AC 01/07/2025 / 

Commune de  
La Tour-Saint-Gelin 

Contrôle des raccordements AC 01/07/2025 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical 

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, 

 

Assainissement collectif  

 

ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Crouzilles pour la compétence « Contrôle des raccordements ï Assainissement 
collectif », à compter du 1er juillet 2025, 

 

ACCEPTE lôadh®sion de la commune de La Tour-Saint-Gelin pour la compétence « Contrôle des raccordements ï 
Assainissement collectif », à compter du 1er juillet 2025, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 

 

DIT que cette d®lib®ration sera notifi®e ¨ lôex®cutif de chacun des membres du Syndicat, apr¯s contr¹le de l®galit®. 
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RESSOURCES HUMAINES 

5- Tableau des effect ifs  : actualisatio n 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Il est propos® ¨ lôAssembl®e de d®lib®rer comme suit : 

 

V Retraite : 

 

Filière administrative   

Grade Temps Création Suppression Date dôeffet 

Adjoint administratif principal de 2ème classe Complet / 1 01/07/2025 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 19 mai 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 
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MODIFIE le tableau des emplois :  

 

V Retraite : 

 

Filière administrative  

Grade Temps Création Suppression Date dôeffet 

Adjoint administratif principal de 2ème classe Complet / 1 01/07/2025 

 

PROCEDE ¨ lôactualisation du tableau des effectifs en cons®quence : 

 

Grade Temps  Postes pourvus  Postes à pourvoir  

 

Personnel permanent titulaire ou stagiaire  

 

Filière Administrative   

Attaché principal complet 1 - 

Rédacteur territorial complet 2 - 

Adjoint administratif principal 1ère classe complet 1 - 

Adjoint administratif principal 2ème classe complet 2 ï 1 (01/07/2025) - 

 

Filière Technique   

Ingénieur Principal complet 1 - 

Technicien principal de 1ère classe complet 6 - 

Technicien principal de 2ème classe complet 1 - 

Technicien territorial complet 2 - 

Adjoint technique complet 1 - 

 

Personnel contractuel  

 

Filière Technique     

Technicien territorial ï CDI droit privé complet 5 - 

 

Total  21 - 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier. 
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6a - Protec tion Sociale Complémentaire  « Agents de droit privé  » : propos itions  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Par délibération n°2024-37, en date du 2 d®cembre 2024, lôAssembl®e d®lib®rante a d®cid® dôadh®rer aux conventions de 
participation ç pr®voyance è et ç sant® è souscrites par le Centre de Gestion dôIndre-et-Loire (CDG 37), au profit des agents 
publics du SATESE 37, afin de permettre ¨ ces derniers de b®n®ficier dôune couverture de risques renforc®e. 

 

Dans le cadre de certaines de ses missions relevant dôactivit®s industrielles et commerciales, le SATESE 37 appartient ¨ la 
catégorie des Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC) gérés par des personnes publiques. A ce titre, le statut des 
personnels y officiant relève réglementairement du Code du Travail. Le statut du personnel, les types et durées de contrats, les 
charges salariales, les droits individuels ainsi que les juridictions, en cas de contentieux, doivent donc répondre aux spécificités 
du droit privé. 

 

Arrêts de travail, invalidité, incapacité, décès, maladie, maternité, la Sécurité Sociale ne prévoit la couverture de ces risques que 
de fa­on partielle. Côest pourquoi, la loi et les textes conventionnels (accord national interprofessionnel, accord de branche, 
convention collective) imposent ¨ lôemployeur de compl®ter ces garanties par des r®gimes collectifs de protection sociale. 

 

Le SATESE 37 souhaite sôinscrire dans cette obligation r®glementaire pour les ç agents de droit priv® è quôil emploie. 

 

Une consultation a ®t® men®e aupr¯s dôassureurs garantissant les risques ç pr®voyance è et ç sant® è pour d®terminer une 
couverture équitable vis-à-vis de celle accordée, depuis le 1er janvier 2025, aux agents publics, même si la réglementation prévoit 
des dispositions diff®renci®es en droit priv®. La convention collective nationale des entreprises des services dôeau et 
dôassainissement du 12 avril 2000 (IDCC 2147) stipule en effet, dôune part, une adh®sion obligatoire (sauf cas de dispense) pour 
les salari®s et, dôautre part un financement paritaire du contrat par lôagent (50%) et par lôemployeur (50%). 

 

A lôissue de cette consultation, les propositions arrivant en t°te du classement sont celles dont les garanties sont pr®sent®es 

en annexe : 

 

- COLLECTEAM pour le risque « prévoyance », 

- BENEFIZ ï Mutuelle MIASC pour le risque « santé ». 

 

Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur les propositions respectives des 2 organismes dôassurances. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Considérant  que, dans le cadre de certaines de ses missions, le SATESE 37 appartient à la catégorie des SPIC gérés par des 
personnes publiques, 

 

Considérant  que le syndicat doit, à ce titre, répondre aux spécificités du droit privé, les agents officiant dans un SPIC étant régis 
par les seules dispositions du Code du Travail, 

 

Considérant  que, malgré des dispositions réglementaires différentes, le SATESE 37 souhaite, en matière de protection sociale 
complémentaire, harmoniser ses règles de gestion entre agents publics et privés, 
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Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

RISQUE « PREVOYANCE » 

 

DECIDE de retenir la proposition de lôorganisme dôassurances COLLECTEAM, telle que ci-annexée, dont les principaux éléments 
du contrat sont les suivants : 

 

- Garanties proposées Ĕ décès, invalidité/incapacité permanente et incapacité temporaire de travail, 

- Taux de cotisation Ĕ 1,17% (tranche 1) et 1,87% (tranche 2), 

- Assiette de cotisation Ĕ montant du salaire brut mensuel, 

- Répartition de la cotisation Ĕ 50% pour lôagent et 50% pour lôemployeur, 

 

DIT que les garanties dôassurances prennent effet au 1er juillet 2025, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 

 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget afférent. 

 

 

6b - Protec tion Sociale Complémentaire  « Agents de droit privé  » : propos itions  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Par délibération n°2024-37, en date du 2 d®cembre 2024, lôAssembl®e d®lib®rante a d®cid® dôadh®rer aux conventions de 
participation ç pr®voyance è et ç sant® è souscrites par le Centre de Gestion dôIndre-et-Loire (CDG 37), au profit des agents 
publics du SATESE 37, afin de permettre ¨ ces derniers de b®n®ficier dôune couverture de risques renforc®e. 

 

Dans le cadre de certaines de ses missions relevant dôactivit®s industrielles et commerciales, le SATESE 37 appartient ¨ la 
catégorie des Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC) gérés par des personnes publiques. A ce titre, le statut des 
personnels y officiant relève réglementairement du Code du Travail. Le statut du personnel, les types et durées de contrats, les 
charges salariales, les droits individuels ainsi que les juridictions, en cas de contentieux, doivent donc répondre aux spécificités 
du droit privé. 

 

Arrêts de travail, invalidité, incapacité, décès, maladie, maternité, la Sécurité Sociale ne prévoit la couverture de ces risques que 
de fa­on partielle. Côest pourquoi, la loi et les textes conventionnels (accord national interprofessionnel, accord de branche, 
convention collective) imposent ¨ lôemployeur de compl®ter ces garanties par des r®gimes collectifs de protection sociale. 

 

Le SATESE 37 souhaite sôinscrire dans cette obligation r®glementaire pour les ç agents de droit priv® è quôil emploie. 

 

Une consultation a ®t® men®e aupr¯s dôassureurs garantissant les risques ç pr®voyance è et ç sant® è pour d®terminer une 
couverture équitable vis-à-vis de celle accordée, depuis le 1er janvier 2025, aux agents publics, même si la réglementation prévoit 
des dispositions diff®renci®es en droit priv®. La convention collective nationale des entreprises des services dôeau et 
dôassainissement du 12 avril 2000 (IDCC 2147) stipule en effet, dôune part, une adh®sion obligatoire (sauf cas de dispense) pour 
les salari®s et, dôautre part un financement paritaire du contrat par lôagent (50%) et par lôemployeur (50%). 

 

A lôissue de cette consultation, les propositions arrivant en t°te du classement sont celles dont les garanties sont pr®sent®es 

en annexe : 

 

- COLLECTEAM pour le risque « prévoyance », 

- BENEFIZ ï Mutuelle MIASC pour le risque « santé ». 

 

Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur les propositions respectives des 2 organismes dôassurances. 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

Le Comité Syndical,  
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Considérant  que, dans le cadre de certaines de ses missions, le SATESE 37 appartient à la catégorie des SPIC gérés par des 
personnes publiques, 

 

Considérant  que le syndicat doit, à ce titre, répondre aux spécificités du droit privé, les agents officiant dans un SPIC étant régis 
par les seules dispositions du Code du Travail, 

 

Considérant  que, malgré des dispositions réglementaires différentes, le SATESE 37 souhaite, en matière de protection sociale 
complémentaire, harmoniser ses règles de gestion entre agents publics et privés, 

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

RISQUE « SANTE » 

 

DECIDE de retenir la proposition de lôorganisme dôassurances BENEFIZ ï Mutuelle MIASC, telle que ci-annexée, dont les 
principaux éléments du contrat sont les suivants : 

 

- Couverture de lôagent Ĕ formule de base, 

- Cotisation mensuelle Ĕ 28,47 ú, 

- Couverture des ayants-droits (conjoint, enfant) Ĕ facultative et ¨ la charge exclusive de lôagent, 

- Répartition de la cotisation Ĕ 50% pour lôagent et 50% pour lôemployeur, 

 

DIT que les garanties dôassurances prennent effet au 1er juillet 2025, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 

 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget afférent. 

 

 

7- Plan de formation  2025 : projet  

 

Monsieur le Président expose, 

 

La formation professionnelle est au cîur de la politique des ressources humaines. Elle constitue un enjeu majeur pour les 
collectivit®s, dans un contexte dô®volution perp®tuelle de lôaction publique. 

 

Dans un cadre juridique r®nov®, la formation professionnelle tout au long de la vie place lôagent au centre de son parcours 
professionnel ; il en devient ainsi lôacteur principal. La mise en îuvre du compte personnel de formation au sein de la fonction 
publique a renforcé ce droit à la formation. 

 

A ce titre, les collectivit®s ont lôobligation de se doter dôun plan de formation. 

 

Lôarticle L423-3 du Code Général de la Fonction Publique stipule que « les collectivités territoriales et les établissements publics 
en relevant ®tablissent un plan de formation annuel ou pluriannuel qui d®termine le programme dôactions de formation [é]. Le 
plan de formation est pr®sent® ¨ lôassembl®e d®lib®rante [é]. » 
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Lôarticle L422-21 précise, pour sa part, que la formation professionnelle tout au long de la vie dans la fonction publique territoriale 
comprend : 

 

- la formation dôint®gration et de professionnalisation d®finie par les statuts particuliers, 

- la formation de perfectionnement, dispens®e en cours de carri¯re ¨ la demande de lôautorit® territoriale ou de lôagent 
territorial, 

- la formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique, 

- la formation personnelle suivie ¨ lôinitiative de lôagent territorial, 

- les actions de lutte contre lôillettrisme et pour lôapprentissage de la langue fran­aise, 

- les formations destin®es ¨ mettre en îuvre un projet dô®volution professionnelle, dans le cadre de lôutilisation dôun 
compte personnel de formation. 

 

Sur la base de la politique et des objectifs d®finis pour lôann®e 2025, les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur 
le projet de plan de formation 2025. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 10 mars 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

ADOPTE le plan de formation 2025 tel que ci-annexé, 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget afférent. 
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FINANCES 
 

8- Exercice 2025 ï Budget 22700 : virement de crédit n°1  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Par délibération n°2025-06, en date du 24 mars 2025, lôAssembl®e d®lib®rante a adopt® le budget primitif concernant lôexercice 
2025. 

 

A cette occasion, Monsieur le Pr®sident a ®t® autoris®, conform®ment ¨ lôarticle L5217-10-6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), ¨ op®rer des virements de cr®dits de paiement de chapitre ¨ chapitre (¨ lôexclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel), dans les limites suivantes : 

 

- fonctionnement Ĕ 7,50%, 

- investissement Ĕ 7,50%. 

 

Dans le but de r®gler les derni¯res factures relatives au remplacement des serveurs informatiques, il sôest av®r® n®cessaire de 
proc®der, de mani¯re urgente, ¨ un virement de cr®dit entre chapitres, tel que d®crit dans lôannexe ci jointe. 

 

A noter que cette op®ration nôa modifi® en rien la structure et lô®quilibre du budget primitif 2025. 

 

LôAssembl®e d®lib®rante est invit®e ¨ prendre acte de ce virement. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 19 mai 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Après information, 

 

PREND ACTE du virement de crédit n°1 du budget 22700 de lôexercice 2025, tel que ci-annexé.  

 

 

9- Exerc ice 2025 ï Budget 22700 : déc ision mo dificative n°1  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Il sôagit dôajuster les cr®dits ¨ lôencours comptable du budget 22700 et de voter les inscriptions budg®taires modificatives 

correspondantes pour lôexercice 2025. 

 

Afin de pouvoir tenir compte des derniers mouvements comptables, il est proposé de remettre le document en séance. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

ADOPTE la d®cision modificative nÁ1 du budget 22700 de lôexercice 2025, telle que ci-annexée.  
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COMMUNICATION EXTERNE 

 

10- Plan de communication exter ne 2025 : projet  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Lors du Comit® Syndical du 10 juin 2024, lôAssembl®e d®lib®rante a adopt® le projet de plan de communication externe pour 
lôann®e 2024. 

 

Ce projet a ®t® ®tabli en sôappuyant sur la Politique et les objectifs d®finis pour lôann®e concern®e, mais ®galement en tenant 
compte des actions prévues en 2023 et non réalisées. 

 

LôAssembl®e est invit®e ¨ prendre acte du bilan des actions de communication r®alis®es par le SATESE 37 en 2024 et ¨ se 
prononcer sur le projet de plan de communication externe 2025. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

ADOPTE le plan de communication externe 2025 ci-annexé, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s à viser tout document se rapportant 
au plan de communication externe, 

 

DIT que les cr®dits n®cessaires ¨ lôaccomplissement des actions pr®vues sont inscrits au budget afférent.  
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HYGIENE ET SECURITE 

 

11- Plan dôaction H ygiène et Séc urité 2025  : projet  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Lors du Comit® Syndical du 10 juin 2024, lôAssembl®e d®lib®rante a adopt® le projet de plan dôaction Hygi¯ne & Sécurité pour 
lôann®e 2024. 

 

Ce projet a ®t® ®tabli en sôappuyant sur la Politique et les objectifs d®finis pour lôann®e concern®e, mais ®galement en tenant 
compte des actions prévues en 2023 et non réalisées. 

 

LôAssembl®e est invit®e ¨ prendre acte du bilan des actions conduites par le SATESE 37 en 2024 et ¨ se prononcer sur le projet 
de plan 2025. 

 

Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 2 juin 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

ADOPTE le plan dôaction Hygiène et Sécurité 2025 ci-annexé, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s à viser tout document se rapportant 
au plan dôaction Hygi¯ne et S®curit®, 

 

DIT que les cr®dits n®cessaires ¨ lôaccomplissement des actions pr®vues sont inscrits au budget afférent. 

 
-oOo- 

 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, Monsieur le Pr®sident remercie lôAssembl®e et prononce la cl¹ture de s®ance ¨ 15h25. 

 
Liste des annexes :  
 
Annexe 1 ï Politique : Charte de lôélu local 
Annexe 2 ï Politique : Politique et objectifs 2025 
Annexe 3 ï Ressources Humaines ï Protection Sociale Complémentaire « Agents de droit privé » : offre « Prévoyance » 
Annexe 4 ï Ressources Humaines ï Protection Sociale Complémentaire « Agents de droit privé » : offre « Santé » 
Annexe 5 ï Ressources Humaines : Plan de formation 2025 
Annexe 6 ï Finances ï Exercice 2025 ï Budget 22700 : Virement de crédit n°1 
Annexe 7 ï Finances ï Exercice 2025 ï Budget 22700 : décision modificative n°1 
Annexe 8 ï Communication externe : Plan de communication externe 2025 
Annexe 9 ï Hygiène & Sécurité : Plan dôaction Hygiène et Sécurité 2025  
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ANNEXE 1 ï POLITIQUE : CHARTE DE LôELU LOCAL  
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ANNEXE 2 ï POLITIQUE : POLITIQUE ET OBJECTIFS 2025 
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ANNEXE 3 ï RH ï PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE « AGENTS DE DROIT PRIVE » : OFFRE 
« PREVOYANCE » 
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